
Principales dispositions relatives au droit à l’éducation

Préambule

La Conférence générale de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, 
réunie à Paris du 16 octobre au 16 novembre en sa vingt-cinquième session,

Rappelant qu’en vertu de son Acte constitutif, l’Organisation a le devoir de promouvoir et de 
développer l’éducation,

Rappelant également les principes énoncés dans les articles 23 et 26 de la Déclaration universelle 
des droits de l’homme qui ont trait au droit au travail et au droit à l’éducation, les principes 
contenus dans la Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine 
de l’enseignement, adoptée à Paris le 14 décembre 1960, dans le Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels et dans le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, adoptés à NewYork le 16 décembre 1966, ainsi que dans la Convention 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, adoptée par 
l’Assemblée générale des Nations Unies le 18 décembre 1979,

Ayant noté également les dispositions de la Recommandation sur le développement de l’éducation 
des adultes, adoptée par la Conférence générale en 1976, et de la Recommandation concer-
nant la condition du personnel enseignant, adoptée par la Conférence intergouvernementale 
spéciale de 1966,

Tenant compte de la nécessité de faire un effort spécial en faveur de la formation technique et pro-
fessionnelle des femmes et des jeunes filles,

Reconnaissant que la rapidité du développement technologique, social et économique a sensible-
ment accru la nécessité d’élargir et d’améliorer l’enseignement technique et professionnel 
dispensé aussi bien aux jeunes qu’aux adultes,

Convaincue de l’utilité d’un instrument juridique international destiné à renforcer la coopération 
internationale pour le développement de l’enseignement technique et professionnel,

Adopte la présente Convention le dixième jour de novembre 1989.

Article 1

Les États contractants conviennent de ce qui suit:

(c) la présente Convention sera appliquée conformément aux dispositions constitutionnelles et à 
la législation de chaque État contractant.

Article 2

1. Les États contractants conviennent de formuler des politiques, de définir des stratégies et de mettre 
en œuvre, en fonction de leurs besoins et de leurs ressources, des programmes et des cursus pour 
l’enseignement technique et professionnel destinés aux jeunes et aux adultes, dans le cadre de leurs 
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systèmes éducatifs respectifs afin de leur permettre d’acquérir les connaissances et les savoir-faire 
indispensables au développement économique et social ainsi qu’à l’épanouissement personnel et 
culturel de l’individu dans la société.

2. Le cadre général dans lequel s’inscrit le développement de l’enseignement technique et professionnel 
est fixé dans chaque État contractant par une législation ou d’autres mesures appropriées.

3. Les États contractants garantissent qu’aucune discrimination fondée sur la race, la couleur, le sexe, 
la langue, la religion, l’origine nationale ou sociale, les opinions politiques ou autres, la condition 
économique ou la naissance ou sur tout autre motif ne sera exercée à l’encontre de quiconque a le 
niveau d’instruction nécessaire pour être admis dans l’enseignement technique et professionnel.

Les États contractants devraient œuvrer en vue d’assurer un droit égal d’accès à I’enseignement tech-
nique et professionnel et l’égalité des possibilités d’études tout au long du processus éducatif.

4. Les États contractants prêtent attention aux besoins particuliers des groupes de personnes handica-
pées ou autrement défavorisées et prennent des mesures appropriées pour permettre à ces groupes 
de profiter de l’enseignement technique et professionnel.

Article 3

2. L’enseignement technique et professionnel doit être conçu dans le cadre de structures ouvertes et 
souples, dans la perspective de l’éducation permanente, et assurer:
(a) l’initiation de tous les jeunes à la technologie et au monde du travail dans le contexte de l’en-

seignement général;
(b) une orientation et une information scolaires et professionnelles et des conseils en matière 

d’aptitudes;
(c) le développement d’une éducation visant l’acquisition et le perfectionnement des connaissances 

et des savoir-faire requis pour l’exercice d’une profession exigeant des qualifications;
(d) la base de l’éducation et de la formation que peuvent requérir les impératifs de mobilité profes-

sionnelle, d’amélioration des qualifications professionnelles et d’actualisation des connaissances, 
des compétences et de la compréhension.
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